COMMUNE

0|#250m

o

RII

Sy
Ma Haub@ PGPUU v

>
",

|

|
|,40.9%
¥ M% 2 44046. 7
Les Petites Vermere§

ZEl

5]
wm'_,r'

- €

e Vauthr ﬁﬁ?mo\ o5 3a

—

_VIENNE

Zones inondables (crue exceptionnelle type juillet 1792)

hauteur de submersion h<1m
et vitesse faible (zone de stockage)

[ Aléa faible :

[ Aléafort: h>=1 m avec vitesse faible ou moyenne
ou h <1 m avec vitesse moyenne ou forte

(zone d'écoulement)
[ Aléa tres fort : h>=1 m et vitesse forte (zone de grand écoulement)
ou amont et aval des ouvrages d'art
ou zones de remous
ou zones de dangers particuliers

Hauteur de submersion

43.12_ Altitude des PHEC (plus hautes eaux connues)

1792 date du repére de crue
O 39,65 altitude NGF du repére de crue

Octobre 2009
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Plan de prévention des risques
naturels prévisibles d'inondation

Val de Vienne

Dossier de concertation sur lI'aléa

Carte des aléas (extrait)

Rilly-sur-Vienne




